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Pou r un e r � v o l u t i o n s oc i a l e e t � duc a t i v e

Le 11 janvier 2007, le projet de loi relatif �
la " pr�vention de la d�linquance " a �t�
adopt� en deuxi�me lecture au S�nat et
devrait �tre adopt� d�finitivement par les
d�put�s d�but f�vrier. Le texte d�pos�
en juin dernier par le minist�re de l'int�-
rieur a �t� durci lors des diffrentes lectu-
res et franchit une �tape suppl�mentaire
dans l'organisation de la r�pression, du
contr�le, de la d�lation et de l'atteinte aux
libert�s individuelles avec notamment la
cr�ation de nouveaux d�lits.

Ville sous contr�le

Dans les villes de plus de 10000 habi-
tants, le maire se voit attribuer des com-
p�tences en mati�re de justice et ses
pouvoirs de police sont renforc�s.
Charg� de la pr�vention de la d�linquan-
ce sur sa ville, il sera dans l'obligation de
d�signer un coordinateur parmi les inter-
venants aupr�s des personnes et
familles. Cela met fin au secret profes-
sionnel puisque les informations donn�es
par les personnes seront divulgu�es aux
maires. Ces derniers auront aussi l'obli-
gation de cr�er un conseil pour les droits
et devoirs des familles. D�sormais, les
parents connaissant des difficult�s avec
leurs enfants pourront y �tre convoqu�s .
Un stage de parentalit� pourra leur �tre
propos� � leurs frais, les allocations fami-
liales suspendues... On imagine d�j� l'ef-
ficacit� de ces mesures lorsque les
enfants verront leurs parents punis!
En mati�re psychiatrique le maire pourra
d�cider d'une hospitalisation d'office
sans avis m�dical et d�tenir des informa-
tions confidentielles sur les patients.
C'est un pas de plus vers la flichiatrie ou
le malade sera per�u avant tout comme
un d�linquant.
Les s�nateurs ont aussi �largi les comp�-
tences de l'�lu municipal en ce qui
concerne l'expulsion des gens du voyage.
Sous couvert d'ordre public, le projet per-
met donc un contr�le total des �lus sur la
population alors que c'est le contraire qui
aurait �t� une r�elle avanc�e pour lutter
contre la d�linquance du pouvoir. 

Fallait pas na�tre

Concernant les mineurs, le texte introduit
la " pr�sentation imm�diate " pour les
plus de 16 ans qui n'est autre que la pro-
c�dure de comparution imm�diate appli-
qu�e pour les majeurs. Les contr�les
judiciaires sont aussi renforc�s et auront
pour cons�quence une augmentation de
l'incarc�ration des mineurs. C'est d�sor-
mais le r�pressif qui prime sur l'�ducatif
et c'est un pas de plus vers l'enferme-
ment.

Les salari�s ne sont pas en reste

Les travailleurs du secteur social et du
m�dico-social voient leurs missions
r�duites � du contr�le. L'�ducation natio-
nale devra d�sormais donner des infor-
mations qui permettront par exemple la
mise sous tutelle des prestations familia-
les (communiquer au maire une d�cision
d'expulsion temporaire par exemple). Les
enseignants devront aussi int�grer dans
les programmes la lutte contre les violen-
ces.
Les salari�s des transports, sur r�quisi-
tion du parquet pourront subir des pr�l�-
vements sanguins " s'ils sont soup�onn�s
d'usage de stup�fiants "en mettant de
c�t� la m�decine du travail et les CHSCT.
Par ailleurs les salari�s des transports
seront mis � contribution pour aider au
contr�le et � la d�lation avec le d�velop-
pement de syst�mes de surveillance.

Ce projet totalitaire touche bien d'autres
secteurs et invite chaque individu,
chaque professionnel � se m�fier de son
voisin, de son prof, de son coll�gue...et �
pratiquer la d�lation plut�t que l'entraide,
la solidarit� et la fraternit� que nous
d�fendons dans l'autogestion.

Continuons d'exiger le retrait de ce
projet quelque soit l'issue l�gislative
et commen�ons � organiser collecti-
vement la r�sistance et n'attendons
pas les �lections pour que cela
change.

La situation des �tudiants en for-
mation de travail social est de
plus en plus pr�caire, alors qu'il y
a quelques ann�es, diff�rents
parcours de formation �taient
propos�s en fonction du statut de
chacune et chacun. Aujourd'hui,
les centres de formation tendent
� faire dispara�tre ces am�nage-
ments, ce qui entra�ne plusieurs
cons�quences. La premi�re est
qu'il devient tr�s difficile d'obtenir
un revenu, �tant donn� qu'aucun
des stages n'est r�mun�r�, et
que les parcours qui proposaient
des combinaisons �cole / lieux
de travail (salari�), ont �t� consi-
d�rablement r�duits. Il existe
bien la situation " en cours d'em-
ploi ", cependant tr�s peu de pla-
ces sont disponibles par cet inter-
m�diaire et elle reste assez diffi-
cile d'acc�s. La deuxi�me cons�-
quence est que cette formation
se ferme aux personnes actives
dans le social depuis longtemps.
De nombreux travailleurs sociaux
non dipl�m�s ne peuvent se per-
mettre de rester trois ans au ch�-
mage pour entamer une forma-
tion alors que l'acc�s au dipl�me
leur est l�gitime ainsi que le
salaire correspondant � leur
fonction.
De plus, au vu des loyers �lev�s,
surtout en r�gion parisienne,
beaucoup d'�tudiants qui vien-
nent de province pour int�grer
une �cole � Paris se retrouvent
dans des logements de mis�re et
les diff�rentes aides et bourses
qui sont propos�es sont loin d'�t-
re suffisantes pour apporter le
minimum vital.
Pourtant, les stagiaires font int�-
gralement partie des �quipes de
leur lieu de stage et travaillent au
m�me titre que les salari�s. Il est
donc temps de nous organiser
pour revendiquer la r�mun�ration
des stages dans le cadre des for-
mations en travail social.

N I F L I C , N I D E L A T E U R P r � c a r i s a t i o n 
d e s � t u d i a n t s 



Tout d'abord, Mme Vautrin, ministre d�l�-
gu�e � la coh�sion sociale, a annonc� le
27 d�cembre sur un ton grave de nouvel-
les mesures concernant les dispositifs
d'h�bergement d'urgence. Il est donc
question dans un premier temps d'�largir
l'amplitude des horaires d'ouverture de ces
centres afin qu'ils restent ouvert d�sormais
de 17h � 9h ainsi que toute la dur�e du
week-end, ce qui est par ailleurs d�j� cou-
ramment pratiqu� dans un certain nombre
de foyers g�r�s par des associations. Puis,
dans un second temps, ces structures
devraient �tre transform�s en centres dits
de " stabilisation ", apprend t-on. Il s'agirait
� priori de foyers ouverts 24h/24h destin�s
� permettre aux personnes sans logis de
se stabiliser et par l� m�me de favoriser
une meilleure insertion. Ces personnes
devront par la suite pouvoir acc�der au
logement, � des CHRS, � des
CADA…Seules 3000 places d'h�berge-
ment d'urgence classique devraient �tre
maintenues. Alors, � ce stade, en tant que
travailleur social, on se dit tr�s bien, pour-
quoi pas…mais on se pose tout de m�me
une question : o� vont �tre h�berg�es les
personnes qui, selon les normes du syst�-
me en place, ne pr�sentent pas de per-
spectives d'insertion, notamment les per-
sonnes sans papiers ? Voil� que r�appa-
ra�t grossi�rement la volont� de serrer la
vis � une cat�gorie de la population en
s'attaquant � ce qui, selon certains, repr�-
sente un attrait particulier pour les
migrants: le trop g�n�reux syst�me social
fran�ais. Pour m�moire, N. Sarkozy
annon�ait peu apr�s que s'il �tait �lu pr�si-
dent de la r�publique, il ne manquerait pas
de remettre en cause l'AME… De plus, la
transformation des foyers d'h�bergement
d'urgence en centres de stabilisation
n�cessiterait certains am�nagements,

notamment en terme d'espace. Ainsi, on
entend dire que pour rendre vivables au
quotidien ces structures, des places
devraient �tre supprim�es pour �viter que
les personnes ne soient entass�es dans
des chambres de cinq 24h/24h. Encore
une fois, tr�s bien…mais comment va s'y
prendre le gouvernement pour remplacer
les places supprim�es et cr�er les places
suppl�mentaires qu'il a annonc�es ? En
tout cas, tout cela devrait �tre mis en oeu-
vre pour la fin de l'hiver…ouf !

Ensuite, on nous annonce un droit au
" logement opposable ". A d�faut de se voir
proposer un logement, une personne sans
logis pourra d�s 2008 se tourner vers la
justice et attaquer l'Etat devant un tribunal,
pour peu qu’elle remplisse les conditions
de s�jour impos�es. Mais si elle obtient
gain de cause au terme d'une proc�dure
complexe, se verra t-elle attribuer un loge-
ment pour autant? Il y a peu de chances.
L'Etat sera simplement condamn� � payer
des astreintes dont les montants ne sont
pas d�termin�s. Le retard accumul� en
terme de construction de logements
sociaux et les promesses non tenues du
plan Borloo laissent penser que cette loi
n'est qu'un moyen de d�tourner, jusqu’aux
�lections, l'attention de l'opinion publique
du probl�me de fond : le manque de loge-
ments. 

Il n'en fallait apparemment pas plus pour
que les encadrants des " enfants de Don
Quichotte " d�cident qu'il �tait temps de
replier les tentes et annoncer que des
associations resteraient vigilantes jusqu'�
ce que chaque sans logis du canal Saint
Martin soit relog�. Mais en r�alit�, aucune
solution nouvelle n'a �t� cr��e. La seule
chose obtenue en r�alit� est de frayer un

passage prioritaire � ces personnes � tra-
vers le m�andre des dispositifs d'h�berge-
ment. Et bien �videment au d�triment d'au-
tres personnes comme ce fut le cas pour
les expuls�s de Cachan dont beaucoup
ont �t� relog�s dans des CADA, structures
normalement destin�es aux demandeurs
d'asile. Des places au sein de foyers pari-
siens sont d’ores et d�j� r�quisitionn�es et
demeurent vides. Au final, on d�shabille
Paul pour habiller Jacques le temps que
les m�dias regardent ailleurs. Et qui se
souciera de ce que sont devenues ces per-
sonnes d'ici quelques mois ?

Alors, sans logis, travailleurs sociaux,
toutes et tous, unissons nous pour
r�clamer un v�ritable droit au logement!

Les Enfants de Don Quichotte et les moulins � belles paroles

L ’ � d u c a t i o n p a r
l ’ e n f e r m e m e n t
Les politiques actuelles transforment
le travail social et l'�ducation en un
accompagnement � la repression et
et un apprentissage � la soumission.
Pour accompagner cette politique,
l'Etat continue aussi de construire
des lieux d'enfermement pour les
mineurs en pr�tendant vouloir y faire
de l'�ducation. 
Mais peut-on �duquer tout en enfer-
mant ?
Ce sera le th�me de l'�mission de la
CNT Education du mardi 20 f�vrier
� 20h30 sur Radio Libertaire.

Radio Libertaire - 89.4 FM

Suite � l'op�ration des enfants de Don Quichotte, m�dias et politiques ont d�couvert, une nouvelle fois, comme c'est
de rigueur en cette p�riode de l'ann�e, le vaste probl�me des sans logis. Seulement, cette ann�e c'est diff�rent. Oui, il
y aurait, semble t-il, des �lections bient�t. C'est pas que les sans logis soient particuli�rement port�s sur le bulletin de
vote mais le probl�me est maintenant tellement �tal� sur la place publique qu'il faut bien faire comme si on allait faire
quelque chose. Les braves gens qui voient pousser des tentes de " SDF " sous leurs fen�tres, ils votent eux ! Alors,
en deux temps trois mouvements, on annonce quelques mesurettes pour r�pondre � un probl�me qui devient subite-
ment si urgent, et pour le reste, on vote en quinze jours une loi - " le droit au logement opposable " - pourtant r�cla-
m�e par de nombreuses associations depuis plusieurs ann�es. 

La CNT ? C’est quoi ?
Un syndicat ! Parce que cette forme d’or-
ganisation englobe � la fois les champs 
�conomique, politique, social et culturel. 
De lutte ! Parce que les grandes avan-
c�es sociales n’ont �t� arrach�es que
dans l’action et la mobilisation.
Autogestionnaire ! Parce que les d�ci-
sions doivent �tre prises � la base.
Solidaire ! Parce que les hi�rarchies
s’opposent � une soci�t� �galitaire et
autog�r�e. Anticapitaliste ! Parce que
nous fabriquons toutes les marchandises
et assurons tous les services, nous
devons les orienter pour le bien de toute
la collectivit�. C’est pourquoi le syndicalis-
me doit �tre porteur d’un projet de chan-
gement...Un projet r�volutionnaire.
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